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Mémo n°17 : Exonérations de cotisations sociales : entre casse de la Sécurité 

sociale et baisse du budget de l’état. 

 

Dès la création de la Sécurité sociale, les cotisations sociales ont été l’objet d’un conflit intense 

entre l’Etat et le patronat d’un côté et les organisations syndicales de l’autre.  

La CGT militait pour le contrôle du taux de cotisation par la Sécurité sociale. Face à elle, l’Etat et 

les organisations patronales ont réussi à conserver la mainmise sur ce taux et par là même ont 

construit la fable de la « charge sociale » qui pèserait sur les entreprises et les individus. 

La cotisation sociale est donc au cœur de notre modèle social mais représente aujourd’hui 

moins de 50% des financements du régime général de Sécurité sociale.  

Elle doit faire face à la fois à son remplacement par l’impôt, notamment la CSG et la CRDS et à 

la volonté de l’Etat d’exonérer de plus en plus d’entreprises de son payement.  

Les points importants à retenir 

- Les exonérations de cotisations sociales atteignent 82 milliards d’euros en 2022 

- Les exonérations de cotisations sociales sont en grande partie compensées par des 

transferts de l’Etat.  

- Les exonérations de cotisations sociales entraînent des conséquences sur le 

budget de la Sécu et sur celui de l’Etat. Elles diminuent les ressources de l’Etat du 

fait des transferts et limite les marges de manœuvre de la Sécu. 

- Les exonérations de cotisations sociales participent à l’étatisation de la Sécurité 

sociale.  

 

Volume et conséquences des exonérations pour la Sécurité sociale 

Les exonérations de cotisations sociales représentaient en 2022 d’après la commission des 

comptes de la Sécurité sociale (CCSS, rapport mai 2023) un total de :  

- 82 milliards dont :  

o 68,6 milliards pour les régimes de base de Sécurité sociale  

o 13.3 milliards pour les autres Administrations de Sécurité Sociale1. 

Au-delà du coût élevé que représentent ces exonérations ou de leur inefficacité sur le fond que 

nous rappelions dans un Mémo Eco très récent, ces exonérations conduisent à transformer la 

Sécurité sociale, son fonctionnement et son esprit en remettant en cause son financement par 

la part socialisée des salaires. 

C’est en effet grâce à la cotisation sociale c’est-à-dire la part de la valeur qui revient aux 

travailleur.ses que la Sécurité sociale tente historiquement de répondre à leurs besoins. 

Insistons sur le fait que toute baisse de cotisation est une baisse de salaire, de sa part mise en 

commun pour les travailleur·ses. 

Comme ces besoins sociaux doivent être toujours être financés, les gouvernements successifs 

qui ont porté ces dispositifs d’exonération ont instauré des mécanismes de compensation, tout 

 

1 Il s’agit d’une catégorie de comptabilité nationale qui regroupe l’ensemble des organismes publics qui participent 

à la protection sociale.  
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en faisant diminuer les dépenses entrainant un recul des droits (réforme des retraites, 

déremboursements divers, austérité à l’hôpital ou en matière de petite enfance).  

Cette compensation, absolument nécessaire, a ainsi entrainé la fiscalisation massive du 

financement de la Sécurité sociale et rompu le lien entre les travailleur.ses et la Sécurité sociale. 

Cela participe de l’étatisation de la Sécurité sociale. 

Dernier effet et non des moindres, la problématique d’assiette c’est-à-dire de la base de calcul. 

En effet, la partie du financement de la Sécurité sociale alimentée par la cotisation évolue de 

manière très différente que la partie nourrie par l’impôt, l’assiette étant très différente. Cette 

problématique est intimement liée aux exemptions de cotisations sociales, c’est-à-dire à un 

ensemble de dispositifs qui auraient dû être soumis aux cotisations mais qui ne le sont pas. Ces 

exemptions feront l’objet d’un prochain mémo Sécu.  

En résumé, les exonérations de cotisations entrainent directement ou indirectement des 

mutations profondes sur le mode de financement de la Sécurité sociale et construisent 

mécaniquement un déficit de financement.  

Des conséquences au-delà de la Sécurité sociale 

Les exonérations de cotisations sociales pèsent dans le budget de l’Etat dans la mesure où l’Etat 

à travers cette politique d’exonération fait le choix de se priver de recettes au nom de sa politique 

de « baisse du coût du travail en faveur de l’emploi ».  

Autrement dit plutôt que d’agir pour les travailleur.ses et leurs emplois, les gouvernements ont 

fait le choix de faire confiance aux entreprises et cela sans quasiment aucune conditionnalité 

comme nous l’indiquons dans le Mémo Eco consacré aux exonérations. 

Ces exonérations, mêmes compensées, contribuent donc directement à alimenter le discours 

du gouvernement sur l’état dégradé des finances publiques ou sur la dette publique qui ne cesse 

de croitre alors même que ces situations sont notamment le fait de sa stratégie inefficace de 

réduction du « coût du travail ». 

Concrètement, les exonérations de cotisations sociales sont quasi intégralement compensées 

par l’Etat à la Sécurité sociale. Ainsi les exonérations de cotisations sociales pèsent aujourd’hui 

plus sur les comptes de l’Etat que sur la Sécurité sociale.  C’est donc 82 milliards d’euros dont 

l’Etat se prive chaque année soit l’équivalent du budget du ministère de l’éducation nationale et 

de la jeunesse, de 2 fois celui du ministère de la transition écologique, 4 fois le budget du 

ministère de l’enseignement supérieur, ou de plus de 6 fois celui de la justice.  

Mais attention ! La non-compensation pourrait être une arme du gouvernement pour diminuer 

une nouvelle fois les recettes de la Sécurité sociale et de la protection sociale en général. 

Récemment, dans les débats autour du financement de l’UNEDIC et de l’AGIRC-ARRCO, le 

gouvernement a émis plusieurs fois l’hypothèse de ne plus compenser les exonérations de 

cotisations. Faut-il voir derrière cette menace une logique hypercentralisatrice du pouvoir en 

place, cherchant à remettre en cause l’existence de tous les organismes paritaires ? Sans aucun 

doute…  

 

 

Retrouvez l’ensemble des propositions et analyses CGT sur le site : 

https://analyses-propositions.cgt.fr/ 

https://analyses-propositions.cgt.fr/memo-eco-exonerations-de-cotisations-toujours-plus-de-cadeaux-sans-conditions
https://www.cgt.fr/actualites/france/decryptage/assurance-chomage-negociations-sous-pression
https://www.cgt.fr/actualites/france/retraite/legislation/agirc-arrco-la-cgt-signe-pour-sopposer-la-ponction-du-gouvernement-sur-largent-des-salariees-et-des
https://analyses-propositions.cgt.fr/
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L’intégralités des Mémo Sécu est disponible à l’adresse suivante : 

https://analyses-propositions.cgt.fr/les-memos-secu 

 

Montreuil, octobre 2023 
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